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JEUDI, 12 mars 1931.
OUVERTURE DE LA 2e SESSION DE LA

17e LEGISLATURE DU PARLEMENT
FEDERAL

Le Parlement, qui avait été prorogé à di-
verses reprises au 12 mars 1931, s'est réuni à
cette date pour l'expédition des affaires.

La séance est ouverte à trois heures sous la
présidence de M. l'Orateur.

:M. l'Orateur donne lecture d'une lettre du
secrétaire intérimaire de l'Administrateur an-
nonçant que le très honorable Lyman P.'Duff,
administrateur, se rendra au Sénat à trois heu-
res de l'après-midi, aujourd'hui, pour ouvrir
formellement la session du Parlement fédéral.

iM. le major A. R. Thompson, l'huissier à
verge noire, apporte le message suivant:

Monsieur l'Orateur, Son Excellence l'Adminis-
trateur désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre à la salle du Sénat.

En conséquence, la Chambre se transporte
à la salle du Sénat.

VACANCES DE SIEGES

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
la Chambre que, depuis la clôture de la der-
nière session, les vacances suivantes sont sur-
venues dans la députation, à savoir:

Dans le district électoral d'Hamilton-Est, M.
George Septimus 'Rennie, décédé;

Dans le district électoral de Trois-Rivières,
M. Arthur Bettez, décédé.

En conséquence, j'ai ordonné au directeur
général des élections d'adresser un nouvel avis
de convocation aux électeurs de ces divisions
électorales.

PRESTATION DU SERMENT
Le très hon. R. B. BENNIETT (premier mi-

nistre) dépose un projet de loi (bill n° 1) con-
cernant la prestation du serment d'office le-
quel est lu pour la première fois.

LECTURE DU DISCOURS DU TRONE

M. 11ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer
la Chambre que les membres de la Chambre
des communes s'étant rendus aujourd'hui dans
la salle du Sénat, il a plu à S. Excellence
l'Administrateur de faire aux deux Chambres
un discours dont j'ai eu soin, pour éviter toute
méprise, de me procurer le texte qui est ainsi
conçu:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je suis heureux de vous accueillir dans l'exer-
cise de vos fonctions, au moment où les nations
du monde subissent une crise économique in-
tense. Le Canada n'a pas été épargné. Cepen-
dant, le peuple canadien en a supporté les épreu-
ves avec patience et fermeté et il envisage l'a-
venir avec ce courage et cette confiance qui doi-
vent triompher de tous les obstacles. Dans la
prospérité, il était uni. Dans l'adversité, l'union
s'est trouvée affermie par l'esprit de coopéra-
tion et par cette bonne entente qui est la sau-
regarde la plus sûre du succès et du bonheur
d'une nation.

Ces attributs -du canadianisme sont des ri-
chesses nationales de réelle va-leur, que je vous
félicite sincèrement de posséder.

Vous serez appelés à étudier certaines mesu-
res élaborées par mcs ministres afin de porter
remède à la situation, de trouver de nouveaux
moyens qui faciliteront la marche de notre peu-
ple vers la réalisation d'une prospérité encore
inconnue, et de lui procurer pour l'avenir toutes
les garanties possibles contre le retour des con-
ditions -actuelles qui sont subordonnées aux for-
ces du monde.

Le fait que, dans cette période de détresse
universelle, le Canada n'a pas eu, à passer par
cette acuité de souffrance qui a pesé sur d'au-
tres nations. ne vous empêchera pas de vous
rendre compte qu'il y a, entre la situation de
notre pays telle qu'elle existe et telle qu'elle
devrait exister, un vide à combler par le labeur
et le zèle de tous ceux qui ont mission de veil-
ler au bien-être -die la nation. Les problèmes
qui se dressent entre nous et la prospérité sont
nombreux et importants. Avant de les résoudre
d'une façon satisfaisante, il faut les comprendre.
Toute confusion entre la cause et l'effet ne con-
tribuera qu'à retarder leur solution. Mon gou-
vernement a retracé les origines de nos diffieul-
tés et il croit fermement que plusieurs de nos
problèmes ne sont pas la conséquence de la crise
universelle mais qu'ils l'ont précédée et que des
facteurs d'une nature domestique ont déterminé
la dépression économique dont souffre actuelle-
ment notre pays.

Voilà la conviction qui a déterminé mes mi-
nistres, à la session d'urgence du parlement, te-
nue en septembre dernier, à faire disparaître
l'une des faiblesses fondamentales de notre ré-
gime industriel, en apportant alors dans le tarif
toutes les modifications possibles qui, à leur avis,
constitueraient une garantie importante contre
les dangers 'de la concurrence mondiale. Bien
que, dans l'intervalle, la situation universelle
ne soit guère changée, cette législation tarifaire
a provoqué une amélioration sensible des con-
ditions domestiques, en raffermissant les indus-
tries établies, tandis que plusieurs établisse-
mente industriels qui, jusqu'ici, étaient engagés
dans le commerce d'exportation au Canada, sont
passés au domaine -de la production au Canada.
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